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(54) Etiquette autocollante à message de sécurite masqué

(57) Etiquette autoadhésive comportant une couche
de sectionnement (13) présentant par rapport à l’élément
matériel frontal (8) une force de retenue qui est inférieure
à la force de décollage de l’ensemble multicouche mo-

bile, de sorte que la couche de sectionnement (13) est
séparée de l’élément matériel frontal (8) lors de l’appli-
cation de la force de décollage de l’ensemble multicou-
che mobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
étiquettes autoadhésives comportant un ensemble mul-
ticouche mobile complètement détachable ou non par
rapport à un ensemble multicouche de fixation.
[0002] L’étiquette autoadhésive conforme à l’invention
trouve une application particulièrement avantageuse
pour constituer une étiquette de sécurité permettant d’as-
surer l’inviolabilité, la traçabilité et/ou l’authentification de
l’objet sur lequel l’étiquette est collée.
[0003] Dans le domaine des étiquettes autoadhésives
de sécurité, l’état de la technique a proposé de nombreu-
ses formes de réalisation de telles étiquettes.
[0004] D’une manière générale, une étiquette autoad-
hésive comporte un ensemble multicouche détachable
par rapport à un ensemble multicouche de fixation sur
un objet. L’ensemble multicouche de fixation comporte
un élément matériel de fixation composé d’au moins un
frontal type papier ou film plastique, pourvu sur sa face
inférieure d’une couche de colle portée par un support
dont le retrait permet de fixer l’étiquette sur tout type d’ob-
jet à sécuriser. L’ensemble multicouche détachable com-
porte au moins un élément matériel frontal, généralement
imprimé sur sa face supérieure, assemblé avec l’élément
matériel de fixation par l’intermédiaire d’un vernis-colle.
[0005] Une ou plusieurs couches d’impression dite de
sécurité, sont interposées entre l’élément matériel frontal
et l’élément matériel de fixation. Lorsque l’élément ma-
tériel frontal est détaché de l’ensemble multicouche de
fixation, alors l’ensemble multicouche de fixation fait ap-
paraitre, à l’aide des couches d’impression de sécurité,
un message prouvant l’acte d’enlèvement ou de tentative
d’enlèvement de l’étiquette. L’ensemble multicouche de
fixation qui comporte au moins le frontal type papier ou
film plastique reste fixé sur l’objet.
[0006] Si une telle étiquette autoadhésive donne sa-
tisfaction en pratique, il s’avère que sa fabrication re-
quiert divers éléments constitutifs rendant son coût de
fabrication non négligeable. Par ailleurs, il s’avère que
les objets sur lesquels de telles étiquettes demeurent
fixées, nécessitent un recyclage en fin de leur vie. Aussi,
de telles étiquettes sont à même d’augmenter la quantité
de matière à recycler des objets recevant de telles éti-
quettes.
[0007] Par ailleurs, il apparait que certaines de ces éti-
quettes autoadhésives de sécurité laissent apparaitre,
avant toute tentative d’enlèvement, le message de sé-
curité, ce qui présente un inconvénient dans certaines
applications.
[0008] La demande de brevet EP 0657859 décrit une
fermeture adhésive mettant en évidence les tentatives
d’effraction pour un support cellulosique d’un conteneur.
Cette fermeture comporte une couche frontale transpa-
rente, une couche discontinue d’un dépôt d’un matériau
transparent de barrière lié à la surface interne de la cou-
che frontale, une couche colorée fermement liée à la cou-
che frontale dans les régions où il n’existe pas de dépôts

du matériau transparent de barrière. Cette fermeture
comporte également deux couches d’adhésifs permet-
tant de faire varier la force de décollement en vue d’as-
surer la séparation. Cette fermeture présente l’inconvé-
nient de présenter un aspect collant aussi bien au niveau
de l’ensemble mobile que de l’ensemble fixé sur l’objet.
[0009] Le brevet US 5294470 décrit un système indi-
cateur de l’ouverture d’un objet comportant un matériau
de masquage possédant de faibles propriétés d’adhé-
rence sur un panneau transparent ou translucide. Une
couche de colorant est disposée sur la face interne du
panneau transparent et au-delà du matériau de masqua-
ge. Un adhésif est disposé pour envelopper la couche
de colorant. L’inconvénient de ce système est l’aspect
collant présenté par l’ensemble mobile et l’ensemble res-
tant fixé sur l’objet après l’ouverture.
[0010] La présente invention vise à proposer une nou-
velle étiquette autoadhésive de sécurité comportant un
ensemble multicouche mobile par rapport à un ensemble
multicouche de fixation, une telle étiquette autoadhésive
présentant un coût de fabrication réduit par rapport aux
étiquettes autoadhésives connues tout en diminuant la
part matière à recycler en fin de vie de l’objet pourvu
d’une telle étiquette, pour une même surface d’impres-
sion, l’ensemble multicouche de protection et l’ensemble
multicouche mobile ne présentant pas de caractère col-
lant ou adhésif après séparation.
[0011] Un autre objet de l’invention est de proposer
une nouvelle étiquette autoadhésive de sécurité conçue
pour ne pas faire apparaitre le message de sécurité,
avant toute tentative d’enlèvement.
[0012] Pour atteindre un tel objectif, l’invention concer-
ne une étiquette autoadhésive de sécurité comportant
un ensemble multicouche mobile par rapport à un en-
semble multicouche de fixation sur un objet lors de l’ap-
plication d’une force de décollage, l’ensemble multicou-
che mobile comportant un élément matériel frontal trans-
parent ou translucide et une couche d’impression située
sur au moins une partie de la face inférieure de l’élément
matériel frontal, l’ensemble multicouche de fixation com-
portant une couche d’adhésif portée par un support du-
quel il est enlevable. Selon l’invention, l’étiquette auto-
adhésive de sécurité comprend :

- une couche de sectionnement interposée, entre
l’élément matériel frontal et la couche d’impression,
de manière localisée et en position de superposition
par rapport à une partie de la couche d’impression,
la couche de sectionnement présentant, par rapport
à l’élément matériel frontal, une force de retenue qui
est inférieure à la force de décollage de l’ensemble
multicouche mobile de sorte que la couche de sec-
tionnement et la couche d’impression située en po-
sition de superposition puissent être séparées de
l’ensemble multicouche mobile lors de l’application
de la force de décollage tandis que la face inférieure
de l’élément matériel frontal présente une force de
retenue qui, en dehors de cette couche de section-
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nement est supérieure à la force de décollage,
- au moins une première couche de séparation recou-

vrant au moins une partie de la couche d’adhésif,
cette couche de séparation étant conçue de manière
que la force de retenue entre l’ensemble multicouche
mobile et ladite couche de séparation soit inférieure
à la force de décollage de l’ensemble multicouche
mobile afin que la première couche de séparation
reste solidaire de l’ensemble multicouche de fixa-
tion, cette force de retenue étant supérieure à la force
de retenue de la couche de sectionnement, de sorte
que, lors de l’application d’une telle force de décol-
lage, la partie de la couche d’impression placée en
position de superposition de la couche de section-
nement reste solidaire de l’ensemble multicouche
de fixation.

[0013] L’étiquette autoadhésive de sécurité, selon l’in-
vention, comporte en outre, en combinaison, l’une et/ou
l’autre des caractéristiques techniques additionnelles
suivantes :

- une deuxième couche de séparation recouvrant au
moins la couche d’impression, en contact avec la
première couche de séparation, la deuxième couche
de séparation étant conçue de manière que la force
de retenue entre les deux couches de séparation
soit inférieure à la force de décollage de l’ensemble
multicouche mobile, de sorte que la deuxième cou-
che de séparation reste solidaire de l’ensemble mul-
ticouche mobile tandis que la première couche de
séparation reste solidaire de l’ensemble multicouche
de fixation,

- la première couche de séparation est séparée de la
couche d’adhésif à l’aide d’une ou de plusieurs cou-
ches de protection contre l’adhésif,

- la couche de sectionnement est réalisée par le dépôt
d’un mélange encre, vernis, décolorant, additifs,

- la couche de sectionnement est transparente ou
translucide, colorée ou non,

- la couche d’impression est séparée de la couche de
sectionnement ou de l’élément matériel frontal par
l’intermédiaire d’une couche intermédiaire d’accro-
che,

- la face de la couche de sectionnement, tournée à
l’opposée de l’élément matériel frontal ainsi que la
face inférieure de l’élément matériel frontal sont
pourvues d’un traitement de surface améliorant leur
tension de surface,

- la première couche de séparation est déposée puis
activée sur la couche d’impression, cette première
couche de séparation possédant une tension de sur-
face telle que la force de retenue la plus faible entre
les couches de l’étiquette est située entre la couche
d’impression et la première couche de séparation,
en ce qui concerne la partie située en dehors de la
couche de sectionnement, et d’un côté ou de l’autre
de la couche de sectionnement, en ce qui concerne

la partie située en relation avec ladite couche se sec-
tionnement,

- la deuxième couche de séparation est déposée puis
activée sur la couche d’impression, pour posséder
une tension de surface déterminée, et en ce que la
première couche de séparation est déposée puis ac-
tivée sur la deuxième couche de séparation pour
posséder une tension de surface déterminée de ma-
nière que la force de retenue la plus faible entre les
couches de l’étiquette est située entre la première
couche de séparation et la deuxième couche de sé-
paration en ce qui concerne la partie située en de-
hors de la couche de sectionnement, et d’un côté ou
de l’autre de la couche de sectionnement , en ce qui
concerne la partie située en relation avec ladite cou-
che se sectionnement,

- chaque couche de séparation activée possède une
liaison d’accroche qui dépend de la tension de sur-
face entre ladite couche de séparation et la couche
sur laquelle elle est déposée ainsi que de la quantité
déposée.

[0014] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0015] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0016] La Fig. 1 est une vue en perspective montrant
une étiquette autoadhésive, fixée sur un objet.
[0017] La Fig. 1A est une vue de l’étiquette autoadhé-
sive illustrée à la Fig. 1 avec l’ensemble multicouche mo-
bile soulevé par rapport à l’ensemble multicouche de fixa-
tion.
[0018] La Fig. 2 est une vue en coupe d’une première
variante de réalisation de l’étiquette conforme à l’inven-
tion.
[0019] La Fig. 2A est une vue en coupe montant l’éti-
quette autoadhésive illustrée à la Fig. 2 dont l’ensemble
multicouche mobile est retiré par rapport à l’ensemble
multicouche de fixation.
[0020] La Fig. 3 est une vue en coupe d’un autre mode
de réalisation d’une étiquette autoadhésive conforme à
l’invention.
[0021] La Fig. 3A est une vue en coupe de l’étiquette
autoadhésive illustrée à la Fig. 3 avec l’ensemble multi-
couche mobile retiré par rapport à l’ensemble multicou-
che de fixation.
[0022] Tel que cela ressort des Fig. 1, 1A, la présente
invention concerne une étiquette autoadhésive 1 desti-
née à être fixée sur un objet 2 de toute nature en vue
d’assurer l’inviolabilité, la traçabilité et/ou l’authentifica-
tion de l’objet 2 sur lequel l’étiquette est collée. De ma-
nière générale, l’étiquette autoadhésive 1 comporte un
ensemble multicouche 3 qui est mobile par rapport à un
ensemble multicouche 4 de fixation sur l’objet 2, lors de
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l’application d’une force de décollage F entre l’ensemble
multicouche mobile 3 et l’ensemble multicouche de fixa-
tion 4.
[0023] Tel que cela ressort plus précisement des Fig.
2 et 2A illustrant un exemple de réalisation de l’étiquette
autoadhésive conforme à l’invention, l’ensemble multi-
couche de fixation 4 comporte au moins une couche d’ad-
hésif 6 telle que de la colle, portée par un support 7 pré-
sentant un caractère anti-adhésif par rapport à la couche
d’adhésif 6. Ainsi, le support 7 est enlevé de l’ensemble
multicouche de fixation 4 pour permettre la fixation de
l’étiquette 1 sur l’objet 2. Il est à noter que les différentes
couches de l’étiquette 1 représentées sur les dessins ne
sont pas à l’échelle mais sont illustrées uniquement pour
la compréhension de l’invention.
[0024] L’ensemble multicouche mobile 3 comporte au
moins un élément matériel frontal 8 réalisé en toute ma-
tière appropriée, par exemple en papier ou en matière
plastique, à caractère transparent ou opaque, coloré ou
non. Cet élément matériel frontal 8 est réalisé par une
ou plusieurs couches de matières. Par exemple, l’élé-
ment matériel frontal 8 est un film en polypropylène. L’élé-
ment matériel frontal 8 présente une face supérieure 9
et à l’opposé, une face inférieure 11. Les termes infé-
rieure et supérieure sont à prendre en considération par
rapport au sens d’observation de l’objet 2 lorsque l’éti-
quette est fixée sur l’objet, avec l’ensemble multicouche
mobile 3 en contact avec l’ensemble multicouche de fixa-
tion 4.
[0025] Une couche d’impression 12 est réalisée sur
tout ou partie de la face inférieure 11 de l’élément matériel
frontal 8. La couche d’impression 12 est réalisée de toute
manière appropriée sur la face inférieure 11 et par exem-
ple par flexographie. Bien entendu, la face supérieure 9
de l’élément matériel frontal 8 peut être imprimée.
[0026] Conformément à l’invention, l’étiquette autoad-
hésive selon l’invention, comporte une couche de sec-
tionnement 13 interposée entre l’élément matériel frontal
8 et la couche d’impression 12. Cette couche de section-
nement 13 est réalisée de manière localisée par rapport
à la surface de la couche d’impression 12 de manière
qu’une partie 12a de la couche d’impression 12 se trouve
en position de superposition par rapport à la couche de
sectionnement 13. En d’autres termes, la couche d’im-
pression 12 comporte ainsi une partie 12a située au con-
tact de la couche de sectionnement 13 et une partie 12b
située en dehors de la couche de sectionnement 13, en
étant en contact directement ou indirecement avec la fa-
ce inférieure 11 de l’élément matériel frontal 8, comme
cela sera expliqué dans la suite de la description.
[0027] La couche de sectionnement 13 présente une
force de retenue telle que la couche d’impression située
en position de superposition c’est-à-dire la partie 12a de
la couche d’impression puisse être séparée de l’élément
matériel frontal 8 lors de l’application de la force de dé-
collage F de manière à faire partie de l’ensemble multi-
couche mobile 3. Par ailleurs, la face inférieure 11 de
l’élément matériel frontal 8 présente une force de retenue

qui, en dehors de cette couche de sectionnement 13, est
supérieure à la force de décollage F de manière que la
partie 12b de la couche d’impression, située en dehors
de la couche de sectionnement 13 reste solidaire de l’en-
semble multicouche mobile 3.
[0028] Dans l’exemple de réalisation illustré aux Fig.
2, 2A et 3, 3A, la couche de sectionnement 13 présente
par rapport à l’élément matériel frontal 8, une force de
retenue qui est inférieure à la force de décollage F de
l’ensemble multicouche mobile 3, de sorte que la couche
de sectionnement 13 est séparée de l’élément matériel
frontal 8 lors de l’application de la force de décollage F.
Ainsi, le décollement de la couche de sectionnement 13
entraine simultanément, la partie 12a correspondante de
la couche d’impression 12 qui se sépare de la partie 12b
de la couche d’impression, cette dernière restant solidai-
re de l’élément matériel frontal 8. En d’autres termes, la
couche de sectionnement 13 agit comme un élément de
découpe de la couche d’impression 12, selon un contour
définit par le contour de la couche de sectionnement 13.
[0029] Par exemple, la couche de sectionnement 13
est réalisée par un mélange, par exemple du type encre,
vernis, décolorant, additifs.
[0030] Cette couche de sectionnement 13 est trans-
parente ou translucide, colorée ou non.
[0031] Selon un mode de réalisation illustré sur les
dessins mais non exclusif, la couche d’impression 12 est
séparée de la couche de sectionnement 13 à l’aide d’une
couche intermédiaire d’accroche A. Dans le même sens,
la couche d’impression 12 peut être séparée de l’élément
matériel frontal 8 par une couche intermédiaire d’accro-
che A. Cette couche intermédiaire d’accroche A peut être
réalisée par exemple par impression. Tel que cela ressort
des figures, cette couche intermédiaire d’accroche A se
trouve interposée entre, d’un côté la couche d’impression
12 et du côté oppposé, de la couche de sectionnement
13 et de la face inférieure 11 de l’élément matériel frontal
8. Bien entendu, la couche d’impression 12 peut être
réalisée directement sur la face inférieure 11 sur laquelle
la couche de sectionnement 13 a été déposée préala-
blement.
[0032] Il est à noter qu’il peut être prévu de réaliser
une ou plusieurs couches d’impression complémentaires
12’ comme illustré aux Fig. 3 et 3A, entre la couche d’im-
pression 12 et la couche intermédiaire d’accroche A.
[0033] Selon une variante préférée de réalisation illus-
trée aux Fig. 2, 2A et 3, 3A, la face 13a de la couche de
sectionnement 13, tournée à l’opposée de l’élément ma-
tériel frontal 8 est pourvu d’un traitement de surface t
améliorant sa tension de surface. De même, la face in-
férieure 11 de l’élément matériel frontal 8 est pourvu d’un
traitement de surface t améliorant sa tension de surface.
Ainsi, après la mise en place de la couche de sectionne-
ment 13 sur la face inférieure 11 de l’élément matériel
frontal 8, alors un traitement de surface t est effectué sur
toute cette face inférieure 11 de l’élément matériel frontal
8. Par exemple, un traitement corona peut être réalisé
en tant que traitement de surface t. Ainsi, un tel traitement
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de surface permet d’augmenter la tension de surface en-
tre la face inférieure 11 de l’élément matériel frontal 8 et
la couche intermédiaire d’accroche A, alors que la ten-
sion de surface entre l’élément matériel frontal 8 et la
couche de sectionnement 13 reste inférieure puisque le
traitement de surface t n’a pas été réalisé entre la couche
de sectionnement 13 et l’élément matériel frontal 8.
[0034] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’étiquette autoadhésive 1 comporte au moins une pre-
mière couche de séparation 14 recouvrant au moins une
partie de la couche d’adhésif 6. Selon une première va-
riante de réalisation illustrée aux Fig 2 et 2A, l’étiquette
autoadhésive de sécurité 1 comporte une seule couche
de séparation 14. Il est à noter que la couche de sépa-
ration 14 est séparée ou non de la couche d’adhésif 6 à
l’aide d’une ou de plusieurs couches de protection contre
l’adhésif.
[0035] Cette première couche de séparation 14 est
conçue de manière que la force de retenue entre l’en-
semble multicouche mobile 3 et ladite première couche
de séparation 14 soit inférieure à la force de décollage
F de l’ensemble multicouche mobile 3 exercée pour as-
surer un décollement entre l’ensemble multicouche mo-
bile 3 et l’ensemble multicouche de fixation 4. Ainsi, la
première couche de séparation 14 reste solidaire de l’en-
semble multicouche de fixation 4 lors de l’application
d’une telle force de décollage F. A cet égard, la première
couche de séparation 14 présente une force de retenue
avec la couche d’adhésif 6, qui est supérieure à la force
de décollage F.
[0036] Cette première couche de séparation 14 est dé-
posée puis activée sur la couche d’impression 12 avant
d’être mise en contact avec la couche d’adhésif 6. Cette
première couche de séparation 14 possède une tension
de surface telle que la force de retenue la plus faible
entre les différentes couches de l’étiquette est située :

- entre la couche d’impression 12 et la première cou-
che de séparation 14, en ce qui concerne la partie
située en dehors de la couche de sectionnement 13
et,

- d’un côté ou de l’autre de la couche de sectionne-
ment 13, en ce qui concerne la partie située en re-
lation de ladite couche de sectionnement 13.

[0037] Comme expliqué ci-dessus, au niveau de la dite
couche de sectionnement 13, la force de retenue la plus
faible est entre la couche de sectionnement 13 et l’élé-
ment matériel frontal 8 (Fig. 2-2A et 3-3A). La force de
retenue de la couche de sectionnement 13 avec l’élé-
ment matériel frontal 8 est inférieure à la force de retenue
de la première couche de séparation 14. Ainsi, la partie
12a de la couche d’impression placée en position de su-
perposition de la couche de sectionnement 13 reste so-
lidaire de l’ensemble multicouche de fixation 4. La pre-
mière couche de séparation 14 activée possède une
liaison d’accroche en fonction de la tension de surface
entre ladite couche de séparation et la couche sur la-

quelle elle est déposée à savoir la couche d’impression
12 dans l’exemple illustré.
[0038] Après le soulèvement de l’ensemble multicou-
che mobile 3 par rapport à l’ensemble multicouche de
fixation 4, l’ensemble multicouche de fixation 4 comporte
comme face supérieure, la face supérieure 15 de la pre-
mière couche de séparation 14 et la couche de section-
nement 13 tandis que l’ensemble multicouche mobile 3
comporte comme face inférieure, la face inférieure 16 de
la couche d’impression 12, amputée de la partie 12a de
la couche d’impression 12 superposée à la couche de
sectionnement 13. Dans l’exemple illustré à la Fig. 1A,
la partie 12a de la couche d’impression qui apparait sur
la face supérieure 15 à travers la couche de sectionne-
ment 13 correspond au mot « OPEN ». De manière sy-
métrique, la face inférieure de l’ensemble multicouche
mobile 3 laisse apparaitre en négatif le mot « OPEN ».
[0039] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, la face supérieure 15 de la première couche de
séparation 14 est non adhésive.
[0040] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, la face inférieure 16 de la couche d’impression
12 est également non adhésive.
[0041] A titre d’exemple, la première couche de sépa-
ration 14 peut être un vernis activable du type « peel-
off ».
[0042] Selon une deuxième variante de réalisation il-
lustrée en particulier aux Fig. 3-3A, l’étiquette autoadhé-
sive 1 comporte une première couche de séparation 14
mais également une deuxième couche de séparation 17
recouvrant au moins la couche d’impression 12 réalisée
sur la face inférieure 11 de l’élément matériel frontal 8.
Cette deuxième couche de séparation 17 est en contact
avec la première couche de séparation 14 puisqu’elle est
interposée entre la couche d’impression 12 et la première
couche de séparation 14. Avantageusement, les deux
couches de séparation 14 et 17 sont réalisées de manière
parfaitement superposée.
[0043] Cette deuxième couche de séparation 17 est
conçue de manière que la force de retenue entre les deux
couches de séparation 14 et 17 soit inférieure à la force
de décollage F de l’ensemble multicouche mobile 3, de
sorte que la deuxième couche de séparation 17 reste
solidaire de l’ensemble multicouche mobile 3 tandis que
la première couche de séparation 14 reste solidaire de
l’ensemble multicouche de fixation 4. Il est à noter que
la deuxième couche de séparation 17 présente une force
de retenue avec la couche d’impression 12, qui est su-
périeure à la force de décollage F.
[0044] La deuxième couche de séparation 17 est dé-
posée puis activée sur la couche d’impression 12 pour
posséder une tension de surface déterminée. Par
ailleurs, la première couche de séparation 14 est dépo-
sée puis activée sur la deuxième couche de séparation
17, avant d’être mise en contact avec la couche d’adhésif
6. La deuxième couche de séparation 17 possède une
tension de surface déterminée de manière que la force
de retenue la plus faible entre les différentes couches de
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l’étiquette est située :

- entre la première couche de séparation 14 et la
deuxième couche de séparation 17 en ce qui con-
cerne la partie située en dehors de la couche de
sectionnement 13 et,

- d’un côté ou de l’autre de la couche de sectionne-
ment 13, en ce qui concerne la partie située en re-
lation de ladite couche de sectionnement 13.

[0045] Comme expliqué ci-dessus, au niveau de la dite
couche de sectionnement 13, la force de retenue la plus
faible est entre la couche de sectionnement 13 et l’élé-
ment matériel frontal 8 (Fig. 3 et 3A). La force de retenue
de la couche de sectionnement 13 avec l’élément maté-
riel frontal 8 ou avec la couche d’impression 12 voire la
couche intermédiaire d’accroche A est inférieure à la for-
ce de retenue des couches de séparation 14 et 17. Ainsi,
la partie 12a de la couche d’impression placée en position
de superposition de la couche de sectionnement 13 reste
solidaire de l’ensemble multicouche de fixation 4.
[0046] Chaque couche de séparation 14 et 17 activée
possède une liaison d’accroche en fonction de la tension
de surface entre ladite couche de séparation et la couche
sur laquelle elle est déposée ainsi que de la quantité
déposée. Le contrôle de la quantité déposée permet de
faire varier la force de séparation de l’ensemble mobile
par rapport à l’ensemble fixe selon le besoin ou l’objet
sur lequel sera déposée l’étiquette. Cette facilité de ré-
glage permet de s’adapter très rapidement et facilement
aux contraintes intrinsèques au collage sur des objets
variés.
[0047] Après le soulèvement de l’ensemble multicou-
che mobile 3 par rapport à l’ensemble multicouche de
fixation 4, l’ensemble multicouche de fixation 4 comporte
comme face supérieure, la face supérieure 15 de la pre-
mière couche de séparation 14 et la couche de section-
nement 13 (Fig. 3A) tandis que l’ensemble multicouche
mobile 3 comporte comme face inférieure, la face infé-
rieure 19 de la deuxième couche de séparation 17 am-
putée de sa partie placée en position de superposition
avec la couche de sectionnement 13, la face supérieure
20 de la deuxième couche de séparation 17 étant en
contact avec la couche d’impression 12. Comme expli-
qué précedemment en relation des Fig. 2-2A, la face
inférieure de l’ensemble multicouche mobile 3 laisse ap-
paraitre en négatif, un motif analogue à celui présenté
par la face supérieure de l’ensemble multicouche de fixa-
tion 4.
[0048] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, la face inférieure 19 de la deuxième couche de
séparation 17, et par suite de l’ensemble multicouche
mobile 3, est non adhésive. De même, comme indiqué
ci-dessus, la face supérieure 15 de la première couche
de séparation 14 est également non adhésive.
[0049] A titre d’exemple, la première couche de sépa-
ration 14 peut être un vernis activable du type release
tandis que la deuxième couche de séparation 17 peut

être un vernis activable du type « peel-off ».
[0050] Il ressort de la description qui précède que l’éti-
quette autoadhésive 1 conforme à l’invention comporte
un unique élément matériel à savoir, l’élément matériel
frontal 8. Ainsi, l’ensemble multicouche de fixation 4 qui
est fixé sur l’objet 2 ne comporte pas d’élément matériel.
[0051] L’étiquette autoadhésive 1 selon l’invention pré-
sente l’avantage de pouvoir être adaptée ou configurée
de différentes manières, de manière à réaliser une éti-
quette de sécurité en vue d’assurer l’inviolabilité,
l’authentification et la traçabilité des objets 2 sur lesquels
une telle étiquette est destinée à être fixée.
[0052] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. Etiquette autoadhésive de sécurité comportant un
ensemble multicouche mobile (3) par rapport à un
ensemble multicouche de fixation (4) sur un objet (2)
lors de l’application d’une force de décollage, l’en-
semble multicouche mobile (3) comportant un élé-
ment matériel frontal (8) transparent ou translucide
et une couche d’impression (12) située sur au moins
une partie de la face inférieure (11) de l’élément ma-
tériel frontal (8), l’ensemble multicouche de fixation
(4) comportant une couche d’adhésif (6) portée par
un support (7) duquel il est enlevable, caractérisée
en ce qu’elle comporte :

- une couche de sectionnement (13) interposée,
entre l’élément matériel frontal (8) et la couche
d’impression (12), de manière localisée et en
position de superposition par rapport à une par-
tie de la couche d’impression (12), la couche de
sectionnement (13) présentant, par rapport à
l’élément matériel frontal (8), une force de rete-
nue qui est inférieure à la foce de décollage de
l’ensemble multicouche mobile de sorte que la
couche de sectionnement (13) et la couche d’im-
pression (12a) située en position de superposi-
tion puisse être séparée de l’ensemble multicou-
che mobile (3) lors de l’application de la force
de décollage tandis que la face inférieure (11)
de l’élément matériel frontal (8) présente une
force de retenue qui, en dehors de cette couche
de sectionnement (13) est supérieure à la force
de décollage,
- au moins une première couche de séparation
(14) recouvrant au moins une partie de la cou-
che d’adhésif (6), cette couche de séparation
(14) étant conçue de manière que la force de
retenue entre l’ensemble multicouche mobile (3)
et ladite couche de séparation (14) soit inférieu-
re à la force de décollage de l’ensemble multi-
couche mobile (3) afin que la première couche
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de séparation (14) reste solidaire de l’ensemble
multicouche de fixation (4), cette force de rete-
nue étant supérieure à la force de retenue de la
couche de sectionnement (13), de sorte que,
lors de l’application d’une telle force de décolla-
ge, la partie (12a) de la couche d’impression (12)
placée en position de superposition de la couche
de sectionnement (13) reste solidaire de l’en-
semble multicouche de fixation (4) .

2. Etiquette autoadhésive selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend une deuxième
couche de séparation (17) recouvrant au moins la
couche d’impression (12), en contact avec la pre-
mière couche de séparation (14), la deuxième cou-
che de séparation (17) étant conçue de manière que
la force de retenue entre les deux couches de sépa-
ration (14, 17) soit inférieure à la force de décollage
de l’ensemble multicouche mobile (3), de sorte que
la deuxième couche de séparation (17) reste soli-
daire de l’ensemble multicouche mobile (3) tandis
que la première couche de séparation (14) reste so-
lidaire de l’ensemble multicouche de fixation (4).

3. Etiquette autoadhésive selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la première couche de sépa-
ration (14) est séparée de la couche d’adhésif à l’aide
d’une ou de plusieurs couches de protection contre
l’adhésif.

4. Etiquette autoadhésive selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que la couche de
sectionnement (13) est réalisée par le dépôt d’un
mélange encre, vernis, décolorant, additifs.

5. Etiquette autoadhésive selon l’une des revendica-
tions 1 à 4 caractérisée en ce que la couche de
sectionnement (13) est transparente ou translucide,
colorée ou non.

6. Etiquette autoadhésive selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la couche d’impression (12)
est séparée de la couche de sectionnement (13) ou
de de l’élément matériel frontal (8) par l’intermédiaire
d’une couche intermédiaire d’accroche (A).

7. Etiquette autoadhésive selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que la face de la
couche de sectionnement (13), tournée à l’opposée
de l’élément matériel frontal (8) ainsi que la face in-
férieure (11) de l’élément matériel frontal (8) sont
pourvues d’un traitement de surface améliorant leur
tension de surface.

8. Etiquette autoadhésive selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la première couche de sépa-
ration (14) est déposée puis activée sur la couche
d’impression (12), cette première couche de sépa-

ration (14) possédant une tension de surface telle
que la force de retenue la plus faible entre les cou-
ches de l’étiquette est située entre la couche d’im-
pression (12) et la première couche de séparation
(14), en ce qui concerne la partie située en dehors
de la couche de sectionnement (13), et d’un côté ou
de l’autre de la couche de sectionnement (13), en
ce qui concerne la partie située en 2relation avec
ladite couche se sectionnement (13).

9. Etiquette autoadhésive selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que la deuxième couche de sépa-
ration (17) est déposée puis activée sur la couche
d’impression (12), pour posséder une tension de sur-
face déterminée, et en ce que la première couche
de séparation (14) est déposée puis activée sur la
deuxième couche de séparation (17) pour posséder
une tension de surface déterminée de manière que
la force de retenue la plus faible entre les couches
de l’étiquette est située entre la première couche de
séparation (14) et la deuxième couche de séparation
(17) en ce qui concerne la partie située en dehors
de la couche de sectionnement (13), et d’un côté ou
de l’autre de la couche de sectionnement (13), en
ce qui concerne la partie située en relation avec la-
dite couche se sectionnement (13).

10. Etiquette autoadhésive selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que chaque couche de séparation
(14, 17) activée possède une liaison d’accroche qui
dépend de la tension de surface entre ladite couche
de séparation et la couche sur laquelle elle est dé-
posée ainsi que de la quantité déposée.
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